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Une politique fiscale 
démocratique 

0 0 0 0 8 0 0 0 0 

Supprimons les taxes sur 
le commerce, l'industrie 
et les travailleurs et im
posons l'argent inactif. :: 

Je veux indiquer, 
par quelques chiffres 
prie dans les statidli-
ques récentes du mi
nistère des Finances, 
comment cm pourrait 
modifier profondément 
l'allure de notre fis
calité pour libérer le 
travail sotas toutes ses 
formes : commerce, in

dustrie-, monde des ouvriers et des em
ployés, de la charge écrasante qui pèse 
«sur roi. 

Le Mndemeot des impôts a été, en 1921, 
pour les impôts qui atteignent la produc
tion et les producteurs de plus de «rot* 
milliards et quarts en dehors des impôts 
dits de consommation. 
Bénéfice» industrie la et corn. 

merciaux • Î20 millions 
Impôt .*ur les traitements, sa

laires, etc. **5 — 
Impôt sur les professions non 

Francs st Allemagne 
Réception diplomatique 

Berlin, 30 janvier. — Pour la première 
fois depuis la guerre, a eu lieu hier soir, à 
l'ambassade de France, une grande récep
tion à lacrueile ont participé de très hau
tes . personnalités allemandes, dont MM. 
Wirth, Rathenau et Von Hernie!. 

Tout le corps diplomatique était présent. 
On a beaucoup remarqué que le chancelier 
s'est longuement entretenu avec M. Char
les Laurent. 

D'autre part, on confirme que la romi-
na,tion du Dr .Rathenau comme ministre 
des Affaires étrangères sera un fait accom
pli dans peu de jours. 

ronwnercialfts 
Impôt sur les transporta par 

chemin de fer 
1 1 » sur le chiffre d if («ires — 

35 — 

Total 3.380 million» 
Voilà les impôts essentiels qui font la vie 

chère et qui entravent la marche du tra
vail national- L'œuvre de la Révolution 
française qui avait aboli la taille et 'a 
gabelle, a été anéantie par la politique 
des financiers, recherchant sans effort la 
« matière imposable » dans le produit du 
labeur dés citoyens. 

Une politique fiscale vraiment démocra-
ticrue doit partir d'un point de vue tout 
différent. La « matière imposable » c'est 
l'argent qui ne travaille pas. C'est le gros 
revenu, cest le produit de la spéculation, 
c'est surtout la succession, la fortune aban
donnée par l'homme qui a travaillé, mais 
qui va aller enrichir, «ans travail, une 
génération nouvelle, dont l'activité se trou-
vera ainsi ralentie. 

Un calcul vaut mieux qu'un raisonne
ment. Vovans donc d'abord os qu'ont donné 
en 1W1 leajmnets établis sur cet « argent 
Msifïrç.VÏS"» " T;.-îg 
Dross sur «te succession* —4Vi 
Drôtt* sur le mutation dés va

leurs mobiUtjres 'Sp*oul«t»w\) 
Impôt sur les opérations dans 

.les Bourses d>s valeurs 
Uneo! gan*sl sur le îwanu 
Ta.ne sur le jewnu des valeurs 

mobilières —• 

i''889 millions 

343 — : 

19 
1.104 

92» — 

Total 278 millions 
l'argent inact e total des impôts sur 

tif « est inférieur au prélèvement fiscal 
sur le produit du travail national. Quoi de 
plus injuste ! 

Nous soumettons à l'examen du public 
le projet de réformes suivant : 

1" Suppression de la taxe «ur le chiffre 
d'affaires suppression de l'impôt sur les 
transports par chemins de fer, suppression 
de l'impôt sur les traitements scolaires, 
suppression de l'impôt sur. le revenu au-
dessous de 20.000 francs. 

8* Dés rarement de moitié des bénéfices 
industriels et commerciaux. 

Il en résulterait une diminution de re
cettes de 3 milliards 200 millions, qui se
rait compensée de la façon suivante ; 
taxe doublée sur les grosses et 

moyennes successions, en 
plus 

Droits doublés de mutations sur 
les valeurs n.obihéres 
tlus . 

Impôt général sur le retenu tri
plé «u-dessus de 100.000 fr, 
en plus >——;— 

Impôt sur las bénéfices agricoles 
portés de M raillions a 

Relèvement de la taxe sur le 
revenu des isleurs n.obi-

Oéation d'un droit d'abonne
ment sur tes signes exté
rieurs du luxe (ooltecUons 
d'art, bijoux, domestiques, 
propriétés d'agrément, etc.; 

1200 millions 

— 340 — 

400 -

Total 3.24e oiilliens 

Qui supporterait cette charge? La for
tune acquise, l'argent accumulé et non plus 
la nation au travail, en pleine production 
de richesse. C'est à la fin de sa course, 
«1 l'on peut dire, que l'argent paierait sa 
dîme a l'Etat et non plus au moment où 
l'effort humain vient de le faire surgir. 

Pas besoin de monopoles, de main-rnise 
'de l'Etat sur le6 exploitation» d'intérêt pu
blic, mais une plus juste compréhension 
ds ce que doit être la " matière impo
sable ». C'est le.mort qui paie, plus que le 
vif. C'est ï'»hrichl qui est taxé, plus que 
1 ^nrtchUseur. 

Le* inauetriels pourraient fabriquer a 
meilleur compte, les commerçante seraient 
'délivrés de la chinoiserie des élats à re
mettre au fisc, les travailleurs ne verraient 
bas échapper le plus clair du revenu de 
leur labeur. . . 

N'est-ce pas là les s ignes d'une véritable 
politique fiscale démocratique? 

-*~»ee»~«-
Faux bruit d'Incident 

diplomatique 
UN DEMENTI CATEGORIQUE 

Washington. 30 janvier. — L' « Associa 
téd Press >• publie la note suivante : 

Un démenti péremptoire et catégorique a 
tété uonné hier par la Maison Blanche et 
té département d'Etat à l'allégation que 
lé secrétaire Hughes ou le président Har-
dSng aient jamais refusé de recevoir l'am
bassadeur de France, M. Juasevnnd, comme 
te « Morning Post » de Londres l'avance. 

Les autorités ont déclaré de la manière 
t» pins positive que l'ambassadeur de Fran-
s s avait été reçu casque fois qu'il en avait 
exprimé le désir, par le président ou le 
secrétaire d'Etat Elles ajoutent que M. Jus-
serand a-été tenu manifestement ici dans 
la phu haute considération pendant toute 
sa longue psrtode de services et qu'il est 
donc inimaginable qu'une telle assertion ait 

rafelise dans la pensée que n'im-
pourMit T, ajouter. toi. 

Centre du Charbon 
LES REPRESENTANTS DES SYNDICATS 

DE COMBUSTIBLES ENVISAGENT LES 
MOYENS PRATIQUES DE PARER A LA 
CRISE 
Paris, 30 janvier.— Le Congrès du charbo-, 

s'est ouvert ce matin sous la présidence 
de M. Stejonné, président de la Fédération 
nationale oeg syndicats de négociante en 
combustibles. 

Les représentants de tons les syndioats 
de combustibles de France étaient présents 
a la séance de ce matin au cours oe la
quelle, après l'allocution de bienvenue du 
président, M. Jean 'Puppier, ingénieur. a> 
fait l'exposé de la situation générale du 
marché des cotnbnsttbles. L'orateur montre 
le marché déprimé par la mévente consécu
tive à la criée irtaustrielle, mn instant sti
mulé par la grève anglaise qui nous per
mit d envoyer Outre-Manche une partie de 
nos stocks, puis retombant dans le maras
me, la paralysie de l'industrie persistant. 
La concurrence de plus en plus active des 
charbons anglais a été*, d'après le conféren
cier, la marque la plus grave des derniers 
mois de l'année lOzl. 

Comme conclusion, M. Pupplter fait res
sortir que tous les efforts doivent tendre 
en définitive, à restaurer l'activité indus-
trieèl'e et commerciale de notre Pays san> 
laquelle tous les remèdes seraient inopé
rante. 

Après lui, M. Lucien Klotz a préconisé la 
création d'une chambre professionnelle 
consultative élue par les industriels, tes 
commerçants, les employés et les ouvrier;. 

De cet organisme nouveau, M. Klotz a 
donné la néfmition suivante : 

* La Chambre professionnelle consulta
tive e*t une ' assemblée de patrons et d 
WsW» élus par leurs pairs, c'est-à-dire 

UN DRAME A ECLAIRCIR 
ooooooooooooooooooo* 

t d'un 'emploi déterminé. Devant'cette 
«—emblée $e poseraient tous, les grands 
problèmes d'ordre économique, elle e s saye . 
iait de les résoudre et soumettrait ses solu
tions au parlement et aux gouvernants aux-, 
quels elle fournirait des projets étudiés avec 
compétence, à l'abri de toute pression poli
tique, s" 

Cette proposition a été adaptée par le 
Congrès. 

LA TAXE SUR LE CHIFFRE D AFFAIRES 
Le Congrès du Charbon a terminé cet 

après-midr, ses travaux. 
M. Gleumorit, .du syndicat de Nevers, 

prend le premier la parole pour présenter 
son étude sur la suppression de la taxe 
de 1.10 % sur le chiffre d'affaires, qu'il dé
clare très impopulaire dans le monde du 
commerce et difficilement applicable d'une 
façon équitable. Il propose au vote de t'as-
tsemblés. un vœu demandant que la taxe sur 
le chiffre d'affaires soit supprimée et rem
placée par un impôt direct, équitablement 
réparti, sur toutes personnes se livrant à 
des transactions revêtant la forme commer
ciale. 

Ce vœu est voté à l'unanimité. 
M. Raux, secrétaire général nu syndicat 

national de» Transports, expose ensuite, 
diverses revendications sur rabaissement 
des transports des nouilles, les manquants, 
les déchets de route, le pesage des wagons. 
L'assemblée émet le v œ u que ces revendi
cations soient prises en considération lors 
de la fixation des tarifs de transport qui 
doivent être applicables à partit du 1er 
juillet 1922. 
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M r victime et constatèrent 
fa, >jeore un peu. -Mais ça 

r essayèrent d'en tirer. là moindre 
tien sur les causes de son état. 

Le chauffeur paraissait comprendre et 
reconnaître, ses interlocuteurs, mais il lui 
était impossible de laire' le moindre signe. 

Immédiatement, le concierge courut cher
cher de l'aide et, peu après, M. le docteur 
Cherignies, d'Haubourdin, arrivait. 

Le praticien constata que la victime por
tait au crâne une profonde blessure, qui 
nécessiterait peut-être l'opération du tré
pan. Le bles.=>é paraissait en outre souffrir 
de la poitrine, mais son état, bien que très 
grave, n'était cependant pas désespéré. 

Après examen du blessé, le docteur or
donna son transport immédiat à 6on domi
cile, sis avenue de Bretagne, à Lamber-
sart. 

L'auto de l'usine fut mise en route sans 
retard et vu l'état grave de la victime, le 
commissaire de police de Loos, M. Dumont, 
fut prévenu de l'accident. 

LES BANDITS POLONAIS 
ILS SONT LES AUTEURS 

DE NOMBREUX M E F l ï T S 
Reims, 30 janvier. — Woû?i avons dit q^e 

ces jours derniers, les gendarmes de Pont-
Faverger avaient arrêté, dans un baraque
ment, sur le territaire de cette commune, 
une bande de Polenais signalés comme de 
dangereux malfaiteurs. 

Dais» le baraquement, on a découvert tout 
un attirail de cambrioleur ainsi que de nom
breux objets volée. 

L'enquête a établi que ces Polonais 
avaient participé à on vol de 20.000 francs 
de valeurs commis chez M. Durin, rentier,, 
à BéUienie-VHle, au cambriolage du châ
teau dfe Pont-Faverger et étaient les au
teurs de plusieurs autres méfaits ; Deux 
de leur» complices, la fille Louise Lâches, 
âgée i e 22 ans «t son amant le russe Geor
ges Rasc-hkoff, 30 ans, ont été arrêtés hier 
par la brigade mobile au mement où ils ten
taient d'écouler 10.000 francs de titres volés. 
à M. l>urin. dans une banque de la ban
lieue Parisienne. 

Parmi le» Polonais arrêtés à Pont-Faver
ger se trouve un nommé Cserwinski, que 
Ton soupçonne d'être l'auteur principal du 
double assassinat de St-Piepre-a-Arnes, as
sassinat où le fermier Alexandre Jacquart,.)* 
ans et sa femme Pauline Quinet ont été tués 
à coup de revolver, dans la nuit du 3 au 
4 janvier dernier. 
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UN CENTIME! 
BEAUTES ADMINISTRATIVES I 

Grenoble, 30 janvier. — Un ancien poilu 
de Grenoble, M. Boeuf, mutilé de guerre, 
titulaire d'une pension annuelle de 401 fr.. 
recevait hier de la Trésorerie générale de 
l'Isère, un pli volumineux. Il 1 ouvrit ec y 
trouva, accompagné de sept feuillets dû
ment signés, paraphés et revêtus de nom
breux tampons militaires, une lettre par 
laquelle il était prié de venir toucher au 
guichet d u trésorier, la somme de un cen
time, reliquat de sa pension de 1921 

M- Boeuf n i pas encore jugé s propos de 
J^se déranger. 

Le chauffeur Cuvelier a-MI 
été victime d'une agression? 

Retrouvé assommé Mer matin, à l'usine Delbarre, 
à Lccs-lex-Lille, 11 n'a pas repris 

Un grave accident, mystérieux en raison 
des circonstances incompréhensibles dans 
lesquelles il aurait pu se produire, a mis, 
hier, en émoi la filature Delbarre-Malet, 
sise à Loos. rue de Béthune, à l'entrée 
d'Haubourdin. 

Hier matin, vers 5 h. 30, en effet, le 
concierge de l'établissement, M. Despature 
s'étonnait de constater que contrairement à 
l'habitude, le radiateur de son appartement 
ne chauffait pas. 

Que se passait-il d'anormal ? 
La veille, comme toujours, le chauffeur 

de rétablissement, M. Gustave Cuvelier, 
était passé devant la loge, se rendant a 
son travail. 

Une demi-heure après être rentré, il était 
même revenu prendre le café en compagnie 
du concierge et de sa femme. Rien ne pou
vait donc expliquer la négligence cens ta 
tée dans le travail. 

Intrigué et ne sachant à quoi attribuer 
l'anomalie, M. Despature attendit l'arrivée 
des premiers ouvriers pour s'enquérir des 
causes du retard survenu dans le service. 

Vers 6 heures. ' un électricien de l'éta
blissement, M. Cousin, passa devant la 
porte du concierge. Celui-ci l'appela et lui 
fit part de son étonnement. 

— Comment, demanda l'électricien, les 
radiateurs ne marchent pas ? Ça n'est pas 
naturel. 

Le concierge examina les boites de ronde. 
Le chauffeur avait fait régulièrement son 
service. Il était passé à la dernière boite 
à 8 heures 30. 

Accompagné du concierge, l'électricien 
se rendit en toute hâte à la chaufferie. 

Assommé î 
Devant le foyer éteint, M. Cuvelier gi

sait sur un sac la fête et la bouche ensan
glantées, ne donnant plus s igne de vie. 
Une large plaie creusait son crâne d'un' 
sillon sanguinolent. 

Les deux hommes s'approchèrent de la- «ratent été faites 

Comment, cependant, aurfciUHi pu s in
troduire dans l'usine t Et dans quel inté
rêt aurait-on frappé te chauffeur ? 
• La cour de rétablissement est clôturée 

St r i i n mur qui, à une certaine place, der-
ère l'usine, n'est pas trop élevé. 

. L agresseur attrait donc e n pénétrer es 
tez facilement dans l'enceinte pour voter-
$e trouvant surpris par le ehaufleur, il 
Aurait pu lui porter te coup «atal. 

Geîul-ei se serait traîné ensuite Jusqu'à 
son foyer où on l'a retrouvé. 

Le commissaire envisageait cette der
nière hypothèse, quand u n fait se produi
sit ont vint singulièrement la renforcer. 

« Prévenir le Commissaire ! » 
A son domicile, où on l'avait d'abord 

transportée, la victime ne tarda pas à sus
citer les plus graves inquiétudes. 

Alarmée, la famille prévint immédiate
ment un docteur, rjui, après examen du 
chauffeur, ordonna son transfert d'ur
gence à 1 hôpital de la Charité, A Laie, où 
il devrait subir l'opération de trépan. 

Une auto fut mandée qui partit aussitôt, 
remportant la victime. 

En cours de route, voulant s'assurer de 
la position du malade, te chauffeur stoppa. 
Soudain, comme un souffle .quelques pa
roles inintelligibles d'abord, puis plue, dis
tinctes, tombèrent des lèvres du malheu
reux chauffeur. 

Le conducteur s'approcha, mate il ne 
comprit que ces trois mots : « Prévenir le 
commissaire ». Ces mots, en Foccurence, 
pouvaient avoir la plus grande significa
tion. Après avoir articulé ces trois mots, 
le blessé retomba dans le coma 

A partir de .ce moment, son état 6'ag
grava et il ne donna pl i» signe de vie. 

Après s'être acquitté de s a mission, le 
chauffeur prévint immédiatement le com
missaire de LAOS des révélations qui lui 

Accident eu agression ? 
Dès qu'il fut avisé, M. Dumont se rendit 

immédiatement sur les lieux pour faire les 
constatations d'usage, mais il ne tarda pas 
à s'apercevoir que ee drame n'était pas 
aussi banal qu'il le paraissait au premier 
abord 

Comme le chauffeur était placé, en ef
fet, l'hypothèse d'un accident était diffi
cilement admissible. 

A ses pieds, se trouvaient ses n bleqs », 
qu'il n'avait pas eu le temps de révêtir, 
ainsi que ses chaussures, qu'il venait vrai
semblablement de retirer. 

La victime n'était pas ivre au montant 
de l'accident Une bouteille de vin et un 
litre de bière se trouvaient intacts "sur un 
massif de maçonnerie. On aurait pu croire 
que le chauffeur était tombé d'un mur 
surplombant la maçonnerie, mais l'éléva-
tion même de cette muraille ne permettait 
guère cette supposition. 

Si Cuvelier était tombé sur un parquet 
de pierres bleues, d'une hauteur de cinq 
mètres, il eut été vraisemblablement, si
non tué sur le coup, du moins, beaucoup 
plus contusionné. 

Alors?... 
Alors, restait l'hypothèse d'une agres

sion. 

Chez les Cheminots 
Réclamations générales 

Toulouse, 30 janvier. — L'Union des 
anciens combattants des chemins de fer 
du Midi, réunie en Congrès à Toulouse, a 
voté un ordre du jour demandant l'assimi
lation des cheminots anciens combattante 
aux fonctionnaires de l'Etat * t réclamant 
l'adoption de l'amendement Jede et About 
au statut actuellement en discussion & la 
Chambre. 

L'ordre do jour demande également la 
réintégration des oneminote. anciens coni-
battenls qui ont été licenciés à la suite dp 
la /9*èee de 1900 et réclame pour les chemi
not* anciens combattants des classes 1410 
à 1918, tes avantages dont jouissent les 
camarades de la réserve. 

Ultimatum au gouvernement 
allemand 

Berlin, 9b Janvier. — Les syndicat des 
employés de chemins de ter a adressé au 
gouvernement une ultimatum dans lequel 
fi exige : 

t. Que dans un délai de cinq jours, le 
gouvernement fasse connaître ses inten
tions au sujet de la demande d'augmenta
tion des salaires formulée par le syndicat 
le 3 décembre dernier ; 

2. Que toutes (es mesures tendant à mo
difier les décisions en vigueur sur la jour, 
née de huit heures soient rapportées. Le 
syndicat menace, au ces où il n'obtiendrait 
pas satiafaotkm, de déclarer la grève gé
nérale. 

Dans sa réponse, le gouvernement rap
pelle que la demande d'augmentai ion de 
salaires qui lui a été faite, représente une 
dépense supplémentaire de 30 à 60 mil
liards de marks. 

• > — « • » < 

Les falsifications 

M- 'Dumont continuait activement 809. 

n m % M e ^ a ^ c o n a t t S : 
thèse, concluant A l'agression de -M. Cu
velier. 

M. Dumont prévint donc le parquet de 
Lille à 1'ef'et de tâcher de recueillir quel
ques phrases du moribond. 

Dans l'après-midi ' d'hier, M. -Durand, 
substitut du procureur de la République, 
chargea donc M. Merchier, juge d'ins
truction, de se rendre auprès du blessé, à 
l'hôpital -de la Charité. ' Mais ce fut en 
vain que le magistrat s'évertua à le faire 
parler. 

L'état de la victime s'aggravant d'heure 
en heure, l'entrée de la salle où elle repo
sait ne tarda pas à èUc consignée. 

En désespoir de cause, M. Merchier com
mit donc un médecin légiste pour l'exa
miner. 

L'examen du praticien spécialiste sera 
fait aujourd'hui dans la matinée. 

M. Cuvelier a-t-il été victime d'une agres
sion ? Telle est la question que se posent 
maintenant le commissaire et le juge d'ins
truction. 

Des malfaiteurs se sont déjà introduits 
nuitamment dans la cour de rétablisse
ment où travaillait le chauffeur. 

M. Despature, le concierge, que nous 
^t>ns interviewé hier, nous a déclaré,' en 
effet, qu'au cours de ces derniers mois, 
boute sa basse-cour, composée de poules 
et de lapins, lui avait été enlevée à plu
sieurs reprises. 

S'il en est ainsi, ne peut-on pas supposer 
que des rôdeurs surprie au moment où ils 
allaient opérer, auraient été jusqu'à com
mettre un crime pour ne pas être reconnus 
et pour échapper à la justice ? 

Ce n'est là qu'une supposition, c'est vrai, 
mais les circonstances qui ont entouré la 
mésaventure du chauffeur sont suffisam
ment troublantes pour la légitimer. 

Les dernières declarati >ss du ble«-é ne 
laissent pas, d'ailleurs, d'être significa
tives ! 

.Vaideront-eUes pas à éclaircir le mys
tère qui plane sur ce drame ? 

L'enquête, qui se poursuit activement, le 
dira. On connaîtra aujourd'hui les conclu
sions du médecin légiste, qui pourraient 
être de nature à dissiper les derniers dou
tés. 

M. P. 

L'escroc à la montre 
Parte. 30 janvier. — On a arrêté un es

croc, nommé Chevil le» Edmond-Henri, 
44 ans. 

Cet individu s» disant représentant de 
commerce, 6e présentait chez les concier
ges comme horloger et demandait te nom 
d'une personne inconnue dans la maison. 

Sur la répons» négative de la ooncterre, 
il manifestait son mécontentement, car di-
sait-*l. 11 avait à remettre une montre qu'il 
venait de réparer. Il engageait alors la 
conversation, se disait horloger-bijoutier, 
habitant le quartier s t finalement se fai
sait remettre quelque objet,- soit montre, 
soit bijoux à réparer et il disparaissait 
pour ne plus revenir. 

Un cheminot a évité 
un déraillement 

Sur la ligne de Châtillon à Is-sur-Tille. 
un cheminot, qui rentrait de son travail, 
s'aperçut près de la halte de Colmier, 
qu'un rail était rompu et que la continuité 
de la voie n'existait plus à cet endroit. 

Le brave cheminot courut dans la di
rection d'un train de voyageurs qui était 
sur le point de passer sur la voie et parvint 
à .le faire stopper à une cinquantaine de 
mètres, évitant ainsi un accident dont les 
conséquences auraient pu être graves. 
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DfiPARTEMENT DU NORD 

ARRONDISSEMENT DE LILLE 

"W«" 

Lie drame du poison 
LES INCULPEES ONT ETE ACQUITTEES 

Riom, 30 janvier. — L'audience a été 
reprise hier matin, devant une nombreuse 
affluence. Les dépositions des témoins con
t inuent 

Un incident est soulevé par le défen
seur, qui proteste contre l'audition d'un 
autre témoin, M. Salles, présent dans la 
i>alle d'audience depuis le début des dé
bats. 

Les déclarations des témoins à décharge 
commencent ensuite; elles sont absolument 
contradictoires avec celles des témoins à 
charge. Confrontés avec ses derniers, ''s 
maintiennent respectivement leurs affirma
tions. 

Le dernier témoin entendu, M. Giocanti, 
avocat généraL flétrit le crime et demanae 
une condamnation exemplaire pour Mme 
Ledieu, atténuée pour sa fille. 

L'audience est suspendue durapt une 
heure, mais la foule re'use d'évacuer, la 
salle. Certaines personnes sont là depuis 
le matin et v resteront jusqu'au verdict 

A la reprise. M' Rotin, avocat, prononce 
pour les accusées une plaidoirie qui se 
prolonge durant quatre heures il sollicite 
un double acquittement, et sur un verdict 
négatif du jury, rendu à l'unanimité, la 
Cour acquitte la femme Ledieu et, sa liUe 

.Gabrtelle. 

Pour la bonne soupe 
LES EXIGENCES d'un MAIRE ALLEMAND 

Une dépêche de Berlin dit que le bourg
mestre de Neu-Ulm, ville de Bavière, a re
fusé de célébrer un mariage parce que la 
fiancée ne savait ni cuisiner, m faire le mé
nage. 

Ce fonctionnaire — car les bourgmestres 
allemands sont nommés par le Gouverne
ment — nommé Rimmel, a ensuite fait insé
rer une note dans un journal de la loca
lité déclarant que, dorénavant, il continuera 
à refuser de célébrer le mariage dans tous 
les cas où la future épouse ne pourra lui 
prouver, a son entière satisfaction, qu'elle 
sait faire la cuisine et qu'elle est compé
tent* en fait â e ménage. 

Il conseille aux jeunes filles de suivre 
ies cours de science domestique qui se don
nent dans des écoles de la ville. 

• ' • • ' 

Gaz mortel 
UN PASTEUR PROTESTANT ASPHYXIE 

Paris, 30 janvier. — M. William Frank, 
6t ans, pasteur protestant, citoyen améri-
rtln, a été trouvé ce matin asphyxié par 
le gaz d'éclairage, dans son domicile, rue 
Oitenberg, à Rancy. 

'L'accident est dû, d'après 1 enquête du 
>re de police de Pantin, à la né-

jence de la victime qui «najt mal 
iBJ*BlMsY{fct>urt> «*•> 

Extrait du jugement rendu conlradictoirenient 
par le Tribunal de première instance séant à 
Lille, jugeant correctionnellement, a l'audience 
du H Janvier 1922, à la charge de F\CHE Gérv-
Alexandre, Agé de 41 ans, né è Mérignies le 17 
mars 1880, profession de boucher, demeurant 
à Mérignies. me du Nouveau Jeu. convaincu 
de spéculation illicite, commis le 2 septembre 
M L 

Vu les articles 10 de la loi du 20 avril 1916, 
1 et 2 de la loi du 23 octobre 1919, 463 du Code 
Pénal, le Tribunal le oondamne a mille francs 
d'amende. Dit que le présent jugement sera, 
par extrait, en première pape, inséré aux 
frais du condamné dans le Journal « Le Réveil 
du Nord », sans toutefois que le coût de cette 
insertion puisse excéder deux cents francs. 

Vu au Parquet : 
P1 le Procureur de la République, 

Pour extrait conforme. 
délivré à M. le Procureur de la République, 

13.601. Le Greffier: M. M ASC ART. 

DÉPARTEMENT DU NORD 

ARRONDISSEMENT DE LILLE 

Extrait du jugement rendu oonlradictoiremant 
par le Tribunal de première instance, séant & 
Lille, jugeant oorrectionnellement, a l'audience 
du H Janvier 1982. à la charge de DEREfiNAli-
<X)URT Joseph, *gé de 62 ans. né à Bersée le 
21 juillet 1859. profession de boucher, demeu
rant a Bersée, rue Saint-Antoine, convaincu 
de délit de spéculation illicite, commis le 8 sep
tembre 1981. _ . 

Vu les articles 10 de la loi du 20 avril 1916. 
1 et 2 de la loi du 23 octobre 1919, 463 du Code 
Pénal, le Tribunal le condamne à mille francs 
d'amende. Dit que le présent jugement sera, 
par extrait, en première page, inséré aux 
frais du condamné dans le journal « Le Réveil 
du Nord », sans toutefois que le coût de cette 
Insertion puisse excéder deux cents francs. 

Vu an Parquet : 
pr le Procureur de la République, 

Pour extrait conforme, 
délivré î M. le Procureur de la République, 

Le Greffier : M. MASC\RT. 13.601. 

DÉPARTEMENT DU NORD 

ARRONDISSEMENT DE LILLE 

Extrait du jugement rendu oonlradictoirement 
par le Tribunal de première instance séant à 
Lille, jugeant oorrectionnellement, & l'audience 
du 14 Janvier 1928. h la charse 8e ROUSSEL 
Paul-Louis, âgé de 25 ans. né h Lille le 12 fé
vrier 1896, profession de boucher, demeurant 
à Lille, rue Samte-Catberine 51. convaincu du 
délit de spéculation illicite, commis le 6 sep
tembre 19K1. 

Vu tas articles 10 de la loi du 20 avril 1916. 
1 «t t de la loi du 23 octobre 1919. 463 du Code 
Pénal, le Tribunal le oondame a ciaq cents 
francs d'amende. Dit que le présent jugement 
sera, par extrait, en première page, inséré aux 
Irais du conc' imné dans ta journal • Le Réveil 
du Nord », sans toutefois que le coût de cette 
insertion puisse excéder deux cents francs. 

VU au Parquet: 
P> le Procureur de la République, 

Pour extrait conforme. 
. délivré à M. le Procureur de la République, 

•KjASSfk ' L a G r e t f l e r : M . m y t B T 1 

Surveillons nés campa
gnes. — Un seul i inspec
teur est chargé de la ré
pression des fraudes* à 

«. Monsieur te journaliste, RûUa, htit-oa 
savoir de Baieieux. ayea pitié de nous. 
Vous pouvez peut-être beaucoup poer 
l'amélioration de notre aort, et du vote* 
par contre-coup, en signalant p u b o q u e n e n 
les abus scandaleux suivante : 

» Ici. dans la région, on not% empoi
sonne A pteusir, avec le naijo, le lait « to 
beurre. 

» Trois denrées de pramtere ni 
» En ville, vous avec des «t 

inspecteurs, bref, un service de 
des fraudes qui surveille te veafo ' 
duite, fait des prétéveaneate rit 
besoin Ut* analyses sur le» dei 
pectées. Cela empéctie. neu pas Joutes ta.*.! 
falsifications, màk* au morna, teur Wm\\ 
grande multiplication, a pour résultat dTef-j 
frayer les marchands et de mettre un 
A leur esprit de spéculation. 

» loi, le service du répression semble 
pas exister. Résultat .- on uous domte 
lait sans crame, additionné d'amidon, 
pain fait avec du riz et un peu de box 
farine atroeè de chlore pour faire menteq 
le pain, et du beurre, ou entre à peine uni 
quart de beurre, et où ligure tnss-qp 
de margarine. Dans le lait, on ajoute 
tannent de l'acide borique peur l'empécûtr 
de tourner. I 

» Exemple : Dernièrement, j'étei* daasi 
une épicerie de la commune. Arrive une 
enfant de 7 ou 8 ans, qui demande ds m 
margarine. — Beaucoup, dit te menahen-j 
de. — Oh ! oui !... répond la gamine, ces» 
pour maman mettre dans la batte*, eue 
attend après !. . 

» Et l'on nous vend du beurre k 16 trj 
le kilo, avec trois-quarts de margarine,1 

achetée 6 fc. le kilo... Et l'on plaint tes lerJ. 
mters. 

n Autre exemple, typique, celui-là!... Ont! 
vient d'envoyer un prospectus ohei un>| 
meunier de Baisieux. avec toutes exnbca-i 
lion» nécessaires pour, faire entrer te cnlotW 
dans la farine sans qu'on, s'en aperçoiveJ 
Charmant, 11 est-ce pas !... Nul n'ignora 
d'ailleurs, que dans certains grands mou
lins ont teil couramment des méten, 
fèves., de riz, de eérealine blaàcne. 
et de ohloix. 

arrive T Ifre" rJeTenoV fax rrraftffês f W 
souffrent de l'estomac et d'entérite, par fee 
docteurs de la localité. Certains docteurs» 
ont bien fait des rapports sur ce auj€t« 
mai s autant en emporte le vent '.... » 

Surveillance trop restreinte 
Celte lettre, très dure, nous Incita à non» 

livrer, à la Préfecture du Nord, à une 
petite enquête. 

En quoi consiste le service de surveii-| 
tance des denrées, celui de répression des, 
fraudes dans les parties rurale du départe, 
ment. Telle est la première question que 
nous posâmes aux services compétents. ' 

La réponse fut très simple... trop, mê. ! 

me ! . . 
— Il y a, en tout et pour tout, nous pré-: 

cisa-ton, un seul inspecteur pour tout te 
département du Nord. - , 

C'est d'ailleurs un homme d'un cer law 
âge. De plus, il réside à Bcthuns. dans le; 
Pas-de-Calais, et se trouve êU'e souffrant' 
en ce moment. 

En temps normal, cet inspecteur visitac' 
seul, toutes les parties rurales du départ^-, 
ment, petites villes comprises. 

Nous devons à la vérité de dire, continue, 
notre interlocuteur, qu'il dispose de crédit* 
vraiment peu conséquents ; 6.000 francs* 
par an au total. 

C'est peu, étant donné que ces crédits s e 
montaient avant-guerre à 13.000 francs. , 

— En effet, faisons-nous remarquer, .et iB 
est assez étrange que dans ce service o n 
ait diminué les crédits au lieu de les Aug
menter, contrairement à ce qui s'est faib 
pour toutes les autres administrations. ' Siifl 
est un service qui demandait à être inten-j 
sifié, à notre épouqule, c'est celui de sur-J 
veillance des denrées. De qui relève-£Ji y 

— C'est un service d'Etat, ressortissant1 

du ministère de l'Agriculture. Non un ser* 
vice préfectoral. 

Quoi qu'il en soit, l'an dernier, l'inspec
teur départemental qui. dans certaines pe
tites villes s'est fait aider par des commis-! 
saires de police, a pu faire 900 prélève^ 
ments. 

Il en faudrait, pour un bien, au moine 
3.000!... Nous sommes loin de compte^ 
comme vous voyez. 

Pour exécuter de bonne besogne, ajouta] 
notre interlocuteur, il faudrait au moins] 
six inspecteurs dans le Département. Unel 
sérieuse surveillance des campagnes est! 
nécesatre, mei il faut v mettre du 

Dans les grandes villes, enfui, supiatei 
qu'un service de répression des frau " 
d'organisation municipale, vient fort-
reusement pallier à l'insuffisance du 
vice départemental. 

Répression insuffisante 
Mais, demandons-nous, en cas de fatal* 

fication à signaler, à qui faut-il écrire ? 
— Les particuliers peuvent adresser leur* 

lettres à l'inspecteur départemental, servi-
ces de ia Préfecture, à Lille. Ces lettres 
seront transmises, et il en sera, tenu' 
compte. 

Malheureusement, continue notre inter
viewé, le service de répression est, dans) 
certains arrondissements, surtout, insuf
fisant. Le tribunal d'Avesnes se montre! 
justement assez sévère. Les peines pro
noncées par lui sont assez fortes et sous 
vent les amendée appliquées se doublant 
de prison. Le tribunal de Lille, lui. se mon* 
tre plus coulant. En ces sortes de Choses! 
où ta. santé publique est en jeu, certains Ut 
regrettent. 

Telles son! les explications qui nous fw 
rent données. Une conclusion s ' imposs^^ 

Le service de surveillance des denrée* 
est, dans les campagnes, pour ainsi dirai 
inopérant. Nous aillons dire, preemfl 
inexistant. Au moment où l'on perte steit 
de régénération de la race, pert-être fefejt-
on bien de surveiller davantage tes P"*-

ducteurs et de donner te okasee eax em
poisonneurs publics. Une surveillance in-
ipiViognlç yna M^iBtjÊÊSSÊÊLJmVKt 


